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Prolongation de la durée maximale d’indemnisation en cas de réduction de 
l’horaire de travail (RHT)  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le Conseil fédéral a porté de 18 à 24 mois la durée d’indemnisation en cas de réduction de 
l’horaire de travail (RHT). La modification de l’ordonnance prend effet le 1er avril 2010 et durera 
jusqu’au 31 décembre 2011. Pendant cette période, le délai d’attente est ramené à un jour par 
travailleur et par période de décompte. 
 
Les autorités cantonales ont la possibilité de prolonger de six mois la RHT. La modification de la 
pratique en matière de prolongation de la durée d’indemnisation en cas de RHT entrée en vigueur le 
1er avril 2009, est prolongée jusqu’au 31 décembre 2011.  
 
En outre, il convient de prendre en compte le nouvel art.35, al 3, LACI, qui, se fondant sur l’art. 7 de la 
loi fédérale sur les mesures de stabilisation conjoncturelles temporaires, est en vigueur jusqu’au 
31 décembre 2011. S’agissant des entreprises ayant exercé leur droit à l’indemnité pendant 24 mois sans 
interruption durant une période de deux ans, l’ouverture d’un nouveau délai-cadre n’est justifiée 
qu’après avoir observé un délai d’attente de six mois. 
 
Il convient de signaler que lors de la suppression de la prolongation de la durée maximale 
d’indemnisation le 31 décembre 2011, l’ancienne réglementation sera à nouveau appliquée et la durée 
maximale d’indemnisation sera fixée à douze mois. Les entreprises ayant touché des indemnités RHT 
durant 12 périodes de décompte ou plus jusqu’au 31 décembre 2011, perdent le droit de percevoir ce 
genre d’indemnités. 
 
Nous vous prions de prendre bonne note de ce qui précède et restons à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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